
Association
La Symphorine

Assemblée Générale du 05 Mars 2022



Compte-rendu d’activités



Randonnée du 06 Juin
2 boucles (5 – 15 km)

55 participants !!



Journée nettoyage du 29 Mai (et 
bien d’autres…)



Randonnée à énigmes
18 Juillet 2021
28 personnes





Messe en Occitan
21 Août 2021

60-70 personnes !



Journée nettoyage du site
de Saint Symphorien

31 Octobre 2021





 4 Conseil d’administration dont une visio

 5 bureaux dont deux en visio



 Intervention Mr le Maire de PUYLAROQUE : Sauvegarde du Patrimoine 
/ Eglise de Saint-Symphorien



Bientôt au 
40 000 

visiteurs !

Bientôt au 
300 

abonnés !



Vidéo de l’Office du Tourisme Quercy Caussadais



Orientation
et

Projets 2022



En partenariat avec l’APICQ, 

restauration du canal :

• 21-22 Mai 2022

• 25-26 Juin 2022

 Besoin de main d’oeuvre et 

de pierres !

Le canal



Animation du site

1. Dimanche 29 Mai : Randonnée 
(2 circuits)

2. Samedi 23 Juillet : Randonnée 
en soirée suivie de grillades (sous 
reservation) 

3. Samedi 20 Août : Messe 
occitane puis apéro-concert en
soirée (après-midi randonnéée et/ou
jeux)

4. Toute l’année : Projet
d’éditions de carte IGN sur nos
circuits



Compte-rendu financier







Assemblée générale – La Symphorine

Site Natura 2000 
« Causse de Gaussou et sites proches »

05 mars 2022



Rappel de l’organisation

Maitre d’ouvrage : Direction Départementale des
Territoires du Tarn-et-Garonne

Structure animatrice : Agence MTDA

Animateur : François LEGER

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »



Qu’est ce que 
Natura 2000 ?

22



Le réseau Natura 2000

Les sites Natura 2000 sont issus de deux directives européennes :
- La directive Oiseaux (1979) => Zone de Protection Spéciale,
- La directive Habitats-Faune-Flore (1992) => Zone spéciale de conservation.

Pourquoi ?
 Maintenir au restaurer dans un état de conservation favorable les habitats et espèces

d’intérêt communautaire - (habitats ou espèce en danger ou vulnérable ou rare ou
endémique (c’est-à-dire propres à un territoire bien délimité) énumérée aux annexes I, II
ou IV de la directive « Habitats, faune, flore »)

 Le mettre en valeur par la communication et la sensibilisation,
 Concilier les enjeux écologiques avec les activités économiques, sociales et culturelles.

Comment ?
 Concertation avec les habitants, les élus, les acteurs du territoire et gestion par un

comité de pilotage (COPIL),
 Elaboration d’un document d’objectifs, le DOCOB = un diagnostic + un plan d’actions,
 Animation pour faire « vivre » le site.

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Présentateur
Commentaires de présentation
Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux". Ces zones comprennent également les aires de reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs.Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats".Espèce d’intérêt communautaire : Définition juridique. Espèce en danger ou vulnérable ou rare ou endémique (c’est-à-dire propres à un territoire bien délimité ou à un habitat spécifique) énumérée : - soit à l’annexe II de la directive « Habitats, faune, flore » et pour lesquelles doivent être désignées des Zones Spéciales de Conservation, - soit aux annexes IV ou V de la Directive « Habitats, faune, flore » et pour lesquelles des mesures de protection doivent être mises en place sur l’ensemble du territoire.



Le réseau Natura 2000

 En Occitanie :
 200 ZSC et 64 ZPS
 1 348 972 ha (domaine terrestre)

et 967 075 (domaine marin)

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »



Rappels sur le site Natura 
2000 et ses richesses
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Le site Natura 2000 « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Département : Tarn-
et-Garonne (82)
Communes : Caylus, 
Lavaurette, 
Puylaroque

Superficie : 198 ha, 4 
secteurs

DOCOB validé en 
2007

Fiche d’identité du 
site

Vallon de Saint-Symphorien Pech de Racanières

Pech de Célarié

Pech de Gaussou

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Présentateur
Commentaires de présentation
Localisée dans le département du Tarn-et-Garonne, la Zone Spéciale de Conservation FR7300953 « Causses de Gaussou et sites proches » correspond à 4 entités réparties sur 3 communes (Caylus, Lavaurette et Puylaroque) pour une surface totale de 198,33 hectares.



Les habitats d’intérêt communautaire présents sur le site sont :

Le site Natura 2000 « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Formation à Juniperus 
communis sur landes ou 

pelouses calcaires

Prairies maigres de fauche 
de basse altitude

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d’embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-brometalia)

… mais aussi des grottes ! 

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Présentateur
Commentaires de présentation
Cette ZSC présentent majoritairement des pelouses calcicoles plus ou moins sèches dont certaines sont d’intérêt communautaire comme c’est le cas des pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaire (Festuco-Brometalia). Le vallon de Saint-Symphorien présente quant à lui des prairies naturelles de fauche ainsi que des prairies au caractère hygrophile plus marqué où l’on retrouve notamment la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris), protégée au niveau départemental.La nature du sol de ce site (majoritairement superficiel, sec et caillouteux) et les conditions climatiques qui s’y appliquent permettent le développement d’une flore d’affinité méditerranéennes comme la Leuzée conifère (Leuzea conifera), l’Immortelle (Helychrysum stoechas), la Stéheline douteuse (Stahelina dubia), la Cupidone (Catanancha caerulea) ou encore la Narcisse à feuille de Jonc (Narcissus assonanus). 35 espèces d’orchidées sont également recensées, dont certaines classées déterminantes pour le programme d’actualisation des ZNIEFF de la région Midi-Pyrénées. Il s’agit de la Céphalanthère rouge (Cephalanthera rubra), de la Limodore à feuilles avortées (Limodorum abortiva), du Sérapais en soc (Serapias vomeracea) ou encore de l’Orchis singe (Orchis simia).  Il est également à noter la présence d’une espèce protégée au niveau national, à savoir la Sabline controversée (Arenaria controversa).Historiquement, ces milieux ouverts sont dus aux pâturages, et les modifications des pratiques agricoles tendent à la fermeture de ces derniers avec pour stade ultime, la chênaie pubescente. Cette transition permet néanmoins la présence des landes à Genévriers, relevant de la Directive Habitat. Les formations à Genévriers colonisent des anciens parcours où l’abandon des pratiques pastorales a permis leur développement. Les formations denses et hautes constituées essentiellement du Genévrier commun sont rares sur ce site et considérées d’intérêt communautaire. Elles se rencontrent uniquement sur le Pech de Célarié. Leur valeur patrimoniale réside dans la richesse de la faune qu’elles abritent : lézards, serpents, oiseaux, insectes spécialisés, araignées…Préconisations de gestion :	- Formations anciennes typiques : maintien en l’état ;	- Formations majoritaires au sein des pelouses sèches : défrichement manuel et / ou mécanique en période hivernale, conservation d’îlots de taille différente comprenant de vieux spécimens, pâturage avec forte pression les années suivant la réouverture ;	- Formations minoritaires au sein des pelouses sèches : défrichement manuel et / ou mécanique en période hivernale, élimination des rejets ligneux et pâturage avec une forte pression les années suivant la réouverture.Les prairies maigres de fauche correspondent à des prairies naturelles fauchées et / ou pâturées peu ou pas fertilisées. Il est présent à basse altitude et se développe surdes sols profonds et drainants. Son maintien dépend entièrement des pratiques agricoles. Sur le site cet habitat n’est présent que dans le vallon de Saint Symphorien. La proximité du ruisseau de Sietges génère des milieux plus ou moins humides. En fonction du taux d’humidité des sols, on rencontre des prairies humides (habitat non d’intérêt communautaire) au niveau du moulin de Farinel et des prairies maigres de fauche (sèches à fraîches) sur l’amont du ruisseau. Au niveau de la flore, il est à noter la présence du Colchique d’automne (Colchicum autumnalis) et la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris), espèce protégée au niveaudépartemental. De plus, ces prairies accueillent une vingtaine d’espèces de papillon, notamment, le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia ssp aurinia), cité dans l’annexe 2 de la Directive « Habitats » et protégé au niveau national.Préconisations de gestion :Les pratiques actuelles semblent favorables au bon état de conservation de cet habitat. L’objectif est de les pérenniser à long terme.	- Exclure le retournement des prairies et le boisement ;	- Limiter la fertilisation et éviter les traitements phytosanitaires (notamment les herbicides) ;	- Pratiquer une fauche de préférence après le 15 juin ou bien un pâturage précoce (hors période de floraison de la Fritillaire et des Orchidées) et une fauche tardive (juillet / août) ou bien une fauche après le 15 juin et un pâturage en fin d’été ;	- Eviter le surpâturage.Cet habitat de pelouses calcaires sèches (xérophiles) à semi-sèches (mésophiles) comprend, sur ce site Natura 2000 :	- Des pelouses calcicoles xeromarnicoles atlantiques et thermophiles (pelouses sèches sur marnes) ;	- Des pelouses calcicoles xerophiles atlantiques et thermophiles (pelouses sèches sur sols squelettiques rocailleux ou caillouteux) ;	- Des pelouses calcicoles marnicoles atlantiques (pelouses semi-sèches sur marnes).Les premières (xerobromion) se développent sur des sols calcaires marneux ou argilomarneux qui gardent une certaine humidité pendant la période hivernale. De cettecaractéristique dépend la présence de plantes spécifiques, notamment une sous-espèce de Plantain (Plantago serpentina).Les deuxièmes (xerobromion) s’installent sur des sols calcaires caillouteux où la roche dure affleure parfois. Les conditions y sont plus arides, favorables à des plantes ayant une affinité méditerranéenne.Les troisièmes (mesobromion), pelouses rases à semi-rases dominées par les graminées (Bromus erectus, Brachypodium pinnatum), se rencontrent, localement, sur des solscalcaires marneux assez épais. Leur maintien dépend entièrement de l’activité humaine et notamment des systèmes agro-pastoraux.Certaines espèces de plantes présentes au sein de ces habitats sont déterminantes pour l’actualisation des ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Floristique et Faunistique) de Midi- Pyrénées, par exemple, le Cardoncelle (Carduncellus mitissimus) ou la Cupidone (Catanancha caerulea). Par ailleurs, sur les pelouses xérophiles sur marne, sont présentes deux espèces végétales protégées au niveau départemental la Phalangère à fleurs de lis (Anthericum liliago L.) et la Leuzée conifère (Leuzea conifera (L.) DC.) ainsi qu’une espèce protégée au niveau national, la Sabline controversée (Arenaria controvesrsa Boiss.).Préconisations de gestion :	-Favoriser un pâturage extensif (éviter les races lourdes) de préférence en période estivale ou automnale en sol sec ;	- Supprimer toute fertilisation ou traitement phytosanitaire ;	- Eviter le traitement antiparasitaire à l’Avermectine sur les animaux qui paissent sur les pelouses sèches ;	- Eviter toute plantation artificielle ;	- Proscrire tout entretien par écobuage ;	- Restaurer les pelouses par la coupe manuelle et / ou broyage pendant la période automne / hiver de ligneux et par broyage (mi-juin) sur le Brachypode avant son épiaison ; opter, dans la mesure du possible, pour l’exportation de la matière.



Les espèces d’intérêt communautaire présents sur le site sont :

Le site Natura 2000 « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Grand Rhinolophe Damier de la Succise

Ecrevisse à pattes blanches Petit Rhinolophe

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Présentateur
Commentaires de présentation
D’un point de vue faunistique, on retiendra l’existence de 6 grottes à chiroptères dans le vallon de Saint-Symphorien, au sein desquelles le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) et le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) hibernent. Ce secteur, et plus particulièrement ses prairies humides et naturelles, abrite le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) ainsi que sa plante hôte la Succise des près (Succisa pratensis). Enfin, on signalera la présence sur le site de l’Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes).



Le site Natura 2000 « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Fritillaire pintade

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Glaïeul des moissons

Sabline des chaumes Orchis mâle Orchis grenouille Sérapia à languettes

Présentateur
Commentaires de présentation
D’un point de vue faunistique, on retiendra l’existence de 6 grottes à chiroptères dans le vallon de Saint-Symphorien, au sein desquelles le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) et le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) hibernent. Ce secteur, et plus particulièrement ses prairies humides et naturelles, abrite le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) ainsi que sa plante hôte la Succise des près (Succisa pratensis). Enfin, on signalera la présence sur le site de l’Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes).



Le site Natura 2000 « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Blaireau européen Ecureuil roux

Sanglier Chevreuil européen



Le site Natura 2000 « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Grenouille agile Crapaud épineux

Salamandre tachetée Rainette méridionale



Le site Natura 2000 « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Couleuvre helvétique Couleuvre vipérine

Lézard ocellé Lézard des murailles



Le site Natura 2000 « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Martin-pêcheur d’Europe Buse variable

Pic épeiche Bergeronnette des ruisseaux



Le site Natura 2000 « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Lucane cerf-volant

Grand paon de nuit

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Gomphe à pinces
Caloptéryx vierge

Petite violette



 Recherche des imagos.
 Recherche et cartographie des habitats 

de pelouses à Scabieuse sur les coteaux 
secs.

 Recherche et cartographie des prairies 
humides à Succise des près (Succisa 
pratensis).

 Recherche de nids.

Suivi du Damier de la Succise « Causse de Gaussou et 
sites proches » en 2020

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Présentateur
Commentaires de présentation
plantes hôtes dont font partie la Succise des près (Succisa pratensis), la Knautie des champs (Knautia arvensis), la Scabieuse colombaire (Scabiosa columbaria) et la Céphalaire à fleurs blanches (Cephalaria leucantha).La préparation du terrain : 1 jourRecherche des adultes en vol : 4 jours de terrain en mai (2 jours x 2 passages)Recherche et cartographie des habitats de pelouses à Scabieuses au niveau des coteaux secs : 2.5 jours de terrain en mai/juin (1 passage)Recherche et cartographie des prairies humides à Succise des près (Succisa pratensis) au niveau des fonds de vallons et talwegs : 2 jours de terrain en septembre/octobre (1 passage)Recherche des nids entre fin-août et septembre : 2 joursTraitement des données : 1 joursRédaction d'un compte rendu succinct : 1 jour



Suivi du Damier de la Succise « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Présentateur
Commentaires de présentation
plantes hôtes dont font partie la Succise des près (Succisa pratensis), la Knautie des champs (Knautia arvensis), la Scabieuse colombaire (Scabiosa columbaria) et la Céphalaire à fleurs blanches (Cephalaria leucantha).La préparation du terrain : 1 jourRecherche des adultes en vol : 4 jours de terrain en mai (2 jours x 2 passages)Recherche et cartographie des habitats de pelouses à Scabieuses au niveau des coteaux secs : 2.5 jours de terrain en mai/juin (1 passage)Recherche et cartographie des prairies humides à Succise des près (Succisa pratensis) au niveau des fonds de vallons et talwegs : 2 jours de terrain en septembre/octobre (1 passage)Recherche des nids entre fin-août et septembre : 2 joursTraitement des données : 1 joursRédaction d'un compte rendu succinct : 1 jour



Suivi du Damier de la Succise « Causse de Gaussou et 
sites proches »

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Présentateur
Commentaires de présentation
Une hiérarchisation des parcelles concernées ou susceptibles d’être concernées par la présence de Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) a été réalisée en utilisant trois niveaux : Niveau 1 – prairies mésophiles à méso-hygrophiles dont la présence de l’espèce est avérée par l’observation simultanée d’imagos et/ou de chenilles (nids coloniaux) et d’une de ses plantes hôtes principales. Sur ces parcelles, des démarches seront à entreprendre auprès des propriétaires afin de mettre en œuvre des actions visant à maintenir et renforcer les populations présentes.Niveau 2 – prairies mésophiles à méso-hygrophiles ou pelouses présentant des conditions favorables à l’installation de l’espèce : présence de plantes hôtes, milieux similaires à ceux de niveau 1 sans observation d’individus, observation d’individus isolés à proximité. Sur ces parcelles, les actions viseront principalement à favoriser leur colonisation par l’espèce.Niveau 3 – pelouses localisées essentiellement sur les coteaux, concernées par la présence disséminée de plantes hôtes secondaires ou peu utilisées par la sous-espèce (Cephalaria leucantha). Aucune action n’est pour l’heure envisagée mais une vigilance pourra être maintenue quant à la potentielle colonisation de ces milieux.



Suivi du Damier de la Succise « Causse de Gaussou et 
sites proches »

 Augmentation du nombre d’imagos 
observés par rapport à 2018.

 Réalisation d’une plaquette, transmises 
à chaque propriétaire de parcelles de 
niveau 1 et 2.

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Présentateur
Commentaires de présentation
Une hiérarchisation des parcelles concernées ou susceptibles d’être concernées par la présence de Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) a été réalisée en utilisant trois niveaux : Niveau 1 – prairies mésophiles à méso-hygrophiles dont la présence de l’espèce est avérée par l’observation simultanée d’imagos et/ou de chenilles (nids coloniaux) et d’une de ses plantes hôtes principales. Sur ces parcelles, des démarches seront à entreprendre auprès des propriétaires afin de mettre en œuvre des actions visant à maintenir et renforcer les populations présentes.Niveau 2 – prairies mésophiles à méso-hygrophiles ou pelouses présentant des conditions favorables à l’installation de l’espèce : présence de plantes hôtes, milieux similaires à ceux de niveau 1 sans observation d’individus, observation d’individus isolés à proximité. Sur ces parcelles, les actions viseront principalement à favoriser leur colonisation par l’espèce.Niveau 3 – pelouses localisées essentiellement sur les coteaux, concernées par la présence disséminée de plantes hôtes secondaires ou peu utilisées par la sous-espèce (Cephalaria leucantha). Aucune action n’est pour l’heure envisagée mais une vigilance pourra être maintenue quant à la potentielle colonisation de ces milieux.



Questions diverses

39



Merci de votre attention

Site Natura 2000 « Causse de Gaussou et sites proches »

Contacts :
 Direction Départementale des Territoires du Tarn-et-Garonne

Gilles LEBLANC : 05.63.22.25.48 / gilles.leblanc@tarn-et-garonne.gouv.fr

 Agence MTDA
François LEGER : 06.79.93.98.54 / francois.leger@mtda.fr

Les illustrations utilisées dans cette présentation sont, sauf mention contraire, issues des Docobs ou propriétés de l’agence MTDA

mailto:gilles.leblanc@tarn-et-garonne.gouv.fr
mailto:francois.leger@mtda.fr
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